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Inf Ohey - N° 70 hiver 2025
Editeur responsable: Collège communal d’Ohey.
Vous souhaitez diffuser un article dans l’Inf’Ohey et/ou sur 
le site www.ohey.be ?
Vous avez une remarque à formuler ou vous désirez obtenir 
des informations complémentaires sur notre bulletin 
communal ?
Vous pouvez prendre contact avec Hugues Pierre Lesuisse, au 
service communication : communication@ohey.be et trouvez 
toutes les informations de contact sur notre site Internet : 
www.ohey.be 

Réalisation  
et mise en page
baam studio
02 353 28 83
welcome@baammedia.be

Publicité
02 353 28 83 
welcome@baammedia.be 100% 

Certifié PEFC

Ce produit est issu de forêts 
gérées durablement et de 

sources contrôlées
www.pefc.org

Renseignements utiles
Administration communale
Tél. : 085 61 12 31 - Fax : 085 61 31 28 
Directeur Général : François MIGEOTTE 
085 82 44 50

Nous vous accueillons :
• �Service Population/État civil : 

du lundi au vendredi de 8h à 12h  
et le mercredi de 13h à 16h.

• �Service urbanisme : 
Uniquement sur rendez-vous à prendre 
(085 82 44 57 et 085 82 44 58) du lundi 
au vendredi.

• �Services 
État Civil : 085 82 44 55 
Population : 085 82 44 54 
Comptabilité : 085 82 44 59 
Secrétariat du Bourgmestre :  
085 82 44 52

Cartes d’identité, permis de conduire et 
passeports : 085 82 44 51 
Environnement : 085 82 44 74  
ou 085 82 44 69

• �A.L.E. 
Fabienne Richard : 
085.82 44 60 - ale@ohey.be 

• �Titres-Services d’Ohey 
081.24 86 00 -  
accueil.ale@ville.namur.be 

• �Nature et Forêts 
Agent : Olivier CHARLIER 
Tél. : 0478 58.81.06

• �C.P.A.S. 
Rue du Tilleul, 95 - 5350 Ohey 
Tél. : 085 61 19 91 - info.cpas@ohey.be 
Directeur Général : Étienne LEROY

• �Permanences
 �Sociales : Mardi : 13h à 16 h,  
Vendredi : 9h à 12 h

 �Alloc. Chauffage : Jeudi : 13 à 15 h
 �Alloc. Pers. handicapées et Pension : 
lundi : 13h à 16 h

 �Recharge Compteur à budget :  
tous les jours de 9h à 12h

Retrouvez toutes les informations de contact  
sur notre site Internet : www.ohey.be

Permanences du Service Population en 2026

Janvier
10-01-26
24-01-26

Février
07-02-26
21-02-26

Mars
07-03-26
21-03-26

Avril
11-04-26
25-04-26

Mai
09-05-26
30-05-26

Juin
13-06-26
27-06-26

Juillet
11-07-26
25-07-26

Août
08-08-26
22-08-26

Septembre
12-09-26
26-09-26

Octobre
10-10-26
24-10-26

Novembre
07-11-26
21-11-26

Décembre
05-12-26
19-12-26

Permanences du Collège communal en 2026
En 2026, les membres du Collège seront présents pour vous recevoir dans les bureaux de la Maison 
Rosoux, rue du Tilleul, 95 à Ohey, entre 9h30 et 13h00 les samedis aux dates renseignées ci-dessous.
Info : www.ohey.be/permanences-du-college-2026/ ou via le QR code

10/01 28/02 28/03 18/04

23/05 27/06 1/08 5/09

3/10 7/11 5/12

À partir du 1er janvier 2026, pour 
un service optimisé, certaines 
démarches seront sur rendez-vous 
ou avec un contact préalable
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Chères Oheytoises,
Chers Oheytois,
Chers concitoyennes et concitoyens,

A l’aube de l’an neuf, le Collège, le Conseil 
communal et moi-même vous souhaitons de 
bonnes fêtes et une excellente année 2026.

Le 3 décembre dernier, nous venons de 
passer le cap d’une année de mandature.  
Cette 1re année qui se clôture a été riche et 
intense. Je tiens à remercier l’ensemble des 
échevins, et en particulier les nouveaux qui 
se sont investis, dès le départ, dans leurs 
nouvelles fonctions. Merci également à tous 
les conseillers communaux qui participent 
activement dans la prise de décision.

Pour les élus, le mois de décembre est 
consacré à l’élaboration du budget et des 
règlements relatifs aux taxes et redevances. 
De manière générale, vu l’impact important 
des différentes réformes, entamées par les 
gouvernements fédéral et régional, sur les 
concitoyens belges, le Collège communal 
a souhaité limiter autant que faire se peut 
l’augmentation des taxes communales.

Ce qu’il y a lieu de retenir en matière de 
taxes :

  L’impôt des personnes physiques et le 
précompte immobilier restent inchangés ;
  Les bons trieurs seront récompensés 
grâce à la révision de la taxe sur la 
collecte et le traitement des déchets 
ménagers ;

L’autre bonne nouvelle, en cette fi n d’année, 
concerne notre Centre sportif communal. 
La Ministre des Sports, Mme Jacqueline 
Galant, a confi rmé l’octroi d’un subside 
de 2.234.000 € pour l’agrandissement et 
la restauration de notre complexe sportif.  
Une bonne nouvelle pour les sportifs qui 
le fréquentent.  Merci aux gestionnaires 
de l’ASBL et à l’ensemble des membres 
du Conseil communal (majorité comme 
minorité) qui ont soutenu ce dossier.

Malgré ces bonnes nouvelles, force est de 
constater que le futur reste inquiétant.

Les mesures, probablement nécessaires, 
prises par nos gouvernements, ne nous 
rassurent pas et auront très certainement un 
impact sur les fi nances des communes. Sans 
minimiser l’impact encore plus important sur 
les personnes précarisées. Une fois de plus, 
nous déplorons la technique de charger le 
sac à dos des communes qui nous impose 
de devoir réduire impérativement la voilure 

et les investissements durant les années 
futures.

Je terminerai sur une note positive 
en évoquant la mémoire d’un citoyen 
exceptionnel en la personne de feu le Dr

Ernest Verlaine. Le 18 octobre dernier, en 
présence de sa famille, la Commune lui a 
décerné, à titre posthume, la distinction 
de citoyen d’honneur d’Ohey. Au cours de 
cet hommage, il a été annoncé que la rue 
Marteau actuelle serait prochainement 
renommée rue du Dr Ernest Verlaine. Une 
belle reconnaissance pour ce médecin qui 
a marqué par sa présence, son dévouement 
et son professionnalisme 
plusieurs générations 
durant pratiquement 
60 ans.

Bonne et 
heureuse année 
2026 à toutes et 
à tous. 

C. GILON
Bourgmestre et Président du Conseil 

Provincial de Namur 

La taxe déchets évolue : 
plus juste et plus incitative
Chers citoyens,
La Commune d’Ohey a revu son règlement taxe-déchets pour 
garantir le Coût-Vérité et encourager le tri. Le principe est simple : 
en réduisant vos déchets résiduels, vous maîtrisez le montant 
de votre taxe.
Pour vous aider à trier davantage, la Commune distribue 
gratuitement à chaque ménage :

  1 rouleau de sacs PMC
  1 rouleau de sacs biodégradables

Comment les obtenir ?
Un bon d’échange sera joint à votre avertissement-extrait de rôle (fi n 2025). 
Il suffi ra de le présenter au Service Population de l’Administration Communale, 
à partir de 2026, pour retirer vos rouleaux.
Pour les détails sur les nouveaux montants forfaitaires, kilos inclus et abattements 
sociaux, consultez la page dédiée sur le site internet de la Commune.
Trier, c’est bon pour l’environnement et pour votre portefeuille !

Avertissement aux annonceurs
Nous informons l’ensemble de nos 
partenaires et annonceurs que seules 
les personnes dûment accréditées par 
l’agence BAAM Studio sont habilitées 
à prendre contact avec vous pour toute 
sollicitation d’insertion publicitaire 
dans le bulletin communal Inf’Ohey.

Toute demande provenant d’une autre 
source doit être considérée comme 
non autorisée.

Pour toute vérifi cation ou question, 
n’hésitez pas à contacter directement 
l’agence BAAM.

Merci de votre vigilance pour garder 
une information de qualité.

baam studio 02 353 28 83
welcome@baammedia.be

Tous vos règlements communaux pour les taxes 
et redevances sont disponibles via

https://www.deliberations.be/ohey/publications#b_start=0 

 ATTENTION 
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ENSEIGNEMENT & CITOYENNETÉ

Les écoles d’Ohey et de Haillot s’engagent dans un projet européen 
pour une maternelle plus inclusive

Les écoles fondamentales 
d’Ohey et de Haillot ont 
rejoint le projet européen 
MTSS K (Multi Tiered 
System of Support – 
Kindergarten), coordonné 
en Belgique par l’Université 
de Liège.

Ce projet, financé par 
l’Union européenne dans 
le cadre du programme 
Horizon Europe (2024–

2027), vise à mettre en place un système de soutien progressif 
dès la maternelle, afin d’identifier et d’accompagner précocement 
les enfants qui rencontrent des difficultés dans :

 �le langage et la communication,
 �les compétences numériques et logico-mathématiques,
 �le comportement social et émotionnel.

L’objectif ?

Offrir à chaque enfant, quel que soit son parcours, les meilleures 
chances de réussite en adaptant les pratiques pédagogiques 
aux besoins réels de la classe.

Concrètement, les enseignantes de 3e maternelle de nos écoles :

 �bénéficieront de formations continues et d’un 
accompagnement scientifique assuré par l’Université de 
Liège,

 �utiliseront des outils pédagogiques validés par la recherche 
pour structurer les apprentissages,
 �mettront en œuvre un modèle de soutien à trois niveaux : 
universel (pour tous), ciblé (petits groupes) et intensif 
(individuel).

Ce projet permettra à nos écoles de renforcer une approche 
préventive, bienveillante et inclusive, au bénéfice de tous les 
enfants.

Une belle avancée vers une école où chaque élève peut 
progresser à son rythme, soutenu par une équipe outillée, 
formée et engagée.

www.mtss-k.eu

Plus d’infos

ENSEIGNEMENT & DÉVELOPPEMENT DURABLE

Projet Haie-lève
Après le franc succès de l’édition 2024-2025, le Parc naturel Cœur de Condroz 
relance son Projet Haie-lève !

L’objectif ?
Planter des haies pour la biodiversité partout sur notre territoire.

Les écoles des 6 communes membres du Parc Naturel du Cœur de Condroz (Assesse, 
Ciney, Gesves, Hamois, Havelange et Ohey) sont invitées à participer à cette belle 
aventure : chaque élève plantera un mètre de haie !

Une façon concrète et ludique d’agir pour la nature, tout en sensibilisant les jeunes à 
la protection de la faune et du paysage. Les chantiers ont démarré lors de la Semaine 
de l’Arbre et se poursuivront jusqu’au 15 mars 2026. 

Les directions d’école peuvent réserver leur chantier gratuit en envoyant un 
mail à Gwenn Dodeur : gwenn.dodeur@coeurdecondroz.be.
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ENSEIGNEMENT & MOBILITÉ

En Cœur de Condroz, la mobilité rurale,
ça bouge pour les petits et les grands

Le Parc naturel Cœur de Condroz déploie 
plusieurs actions concrètes pour rendre la 
mobilité plus sûre, plus partagée et plus durable 
dans nos villages.

Pour les petits.
Et c’est dans le village de Haillot que débute 
« À vélo vers mon école ! », un projet pilote

imaginé pour sécuriser le chemin des écoliers et favoriser le 
partage de la route entre tous les usagers.

Deux écoles pilotes — Haillot et Mohiville (Hamois) — 
participent à cette première édition, coordonnée par le Parc 
naturel en étroite collaboration avec les communes d’Ohey et 
de Hamois. Comme le souligne Caroline Houart, échevine de 
la mobilité et de l’enseignement à Ohey :

« Ce projet est une belle opportunité de sensibiliser dès le plus 
jeune âge à la mobilité active, tout en améliorant la sécurité 
de nos enfants autour des écoles. »

L’objectif ? Impliquer les élèves, les parents, les voisins, les 
agriculteurs, les enseignants, la police, l’administration 
communale et les associations locales pour imaginer ensemble 
des aménagements concrets et adaptés à la réalité du terrain.

Pour les grands.
L’édition d’une brochure pour mieux comprendre 
l’autopartage en milieu rural.

Envie de partager votre voiture ou d’en emprunter une près 
de chez vous ?

Le Parc naturel Cœur de Condroz a publié une nouvelle brochure 
« Autopartage rural : partager, c’est gagner.», qui explique 
les différentes formules existantes, donne des conseils pratiques 
et présente les initiatives locales déjà en place.

La version papier peut être demandée auprès du Parc naturel, 
et la version digitale est disponible sur coeurdecondroz.be/
mobilite.

Pour suivre de tout près la dynamique « À vélo vers mon 
école ! », dont la rétrospective du 1er atelier à l’école d’Haillot, 
rendez-vous sur www.coeurdecondroz.be/mobilite/.

Pour interagir, abonnez-vous à notre newsletter, suivez notre 
page Facebook, et rejoignez le groupe “Rendez-vous mobilité 
en Cœur de Condroz”.

À bientôt pour de nouvelles 
aventures rurales et mobiles !

Pauline Thyrion,
Chargée de mission mobilité

Appel à bénévolat aux Écoles d’Ohey
Les écoles d’Ohey recherchent un(e) 

bénévole disponible les matins et après-midi en 
semaine pour accompagner les enfants à la piscine 

Votre mission :
Accompagner les classes, veiller à la sécurité des enfants 
pendant le trajet et les activités en piscine.

Conditions :
  Être disponible de 8h40 à 12h30 (mercredi, jeudi, vendredi) 
ou de 13h30 à 15h25 (jeudi-vendredi)
  Fournir un extrait de casier judiciaire vierge – modèle 2 
(obligatoire pour encadrer des enfants)
  Un défraiement est possible

Une belle occasion de :
  S’impliquer dans la vie scolaire
  Soutenir l’équipe éducative
  Partager de chouettes moments avec les 
enfants

Intéressé(e) ? Contactez-nous !
École d’Ohey
085/82.89.58

Plus d’infos
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RÉNOVATION

ENTRETIEN

DÉPANNAGE

INSTALLATION

CHAUFFAGE

SANITAIRE

ADOUCISSEUR

CLIMATISATION

VMC

Rue Onze Bonniers 231
5351 Haillot

Mail.: noel.jp@hotmail.com 

CHAUFFAGE
SANITAIRE

Energies renouvelables

0498 92 62 68
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2000925068_JPN_CHAUFFAGE_NEW_HD.pdf   1   22/02/23   15:17

Bonne fête de fin 
d’année à tous
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JEUNESSE

Retrouvez-nous à la MJGO
Une équipe de 6 personnes au service des enfants 
et des jeunes de notre commune.
Nous accueillons gratuitement les jeunes dans nos deux 
implantations situées à Haillot et à Évelette

Accueils avec au programme : sport, jeux de société, combat 
médiéval, activités artistiques… Accès libre et gratuit :

À Évelette (Rue du Tige, 26 – 5350 Évelette) :
  Le mercredi de 13h30 à 17h30 (dès 10 ans) et jusqu’à 
19h (12 ans et plus)
  Le jeudi de 16h30 à 19h (10 ans et plus)
  Le vendredi de 17h à 22h (12 ans et plus)

À Haillot (Rue de Nalamont, 139-5351 Haillot/ à côté de 
l’école)

  Le mardi de 15h30 à 19h (10 ans et plus)
  Le mercredi de 12h30 à 16h (en partenariat avec 
l’accueil extrascolaire)

Projets jeunes : activités inter MJ – camp médiéval – camp 
Star Ac – camps inter MJ - spectacle de danse - théâtre – 
cirque…
Ateliers hebdomadaires :cirque, danse, théâtre, jeu de 
rôles… 
Animations durant les congés scolaires

sur le site www.MJGO.BE et le Facebook (Maison des Jeunes 
du Grand Ohey) ou par téléphone au 0475.72.02.75 ou par 
e-mail : mjgoasbl@gmail.com

Plus d’infos

Vacances de détente 
à la MJGO
A l’occasion des vacances de détente, la MJGO vous propose 
son grand projet carnaval !

Projet carnaval

Du 16 au 21 février, à travers toute une semaine de projet, 
venez participer à la construction du carnaval .

Au menu :

  Création des décors
  Mise en place des animations
  Choix de l’ambiance musicale
  …

Ce projet est le vôtre ! On vous attend !

Lieu : Rue du Tige, 26 – 5350 Evelette
Prix : Gratuit
Age : Dès 10 ans !

Carnaval de la MJGO

Le carnaval de la MJGO est un 
événement incontournable de la 
MJ ! Créé par les jeunes durant une 
semaine entière, ce carnaval s’adresse 
à tous : enfants, jeunes et adultes ! 
Sortez votre plus beau déguisement 
et venez nous rejoindre ! Ambiance 
garantie .

Lieu : Rue du Tige, 26 – 5350 Evelette
Prix : 5€
Age : Pour tous !

D’autres activités viendront 
encore agrémenter ce 
programme de carnaval 

. Ne manquez pas de 
nous suivre sur Facebook 
(Maison des Jeunes du 
Grand Ohey) ou sur notre 
s i te www.mjgo.be . 

Venez nombreux !!!

Infos et inscriptions : 

0475/72.02.75 
mjgoasbl@gmail.com

Plus d’infos
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VIE CITOYENNE

Bébés d’Ohey
Le RGPD ne nous permet plus de diffuser la liste des nouveaux nés, toutefois il est proposé à chaque nouveaux parents 
de transmettre à l’administration communale une photo de la frimousse de leur enfant.

MARCEAU 
né le 09 mars 2025

Nous leur 
souhaitons 

beaucoup de 
bonheur !OLIVIA 

née le 26 mai 2025
EVY 

née le 1er août 2025
NAÊL 

né le 04 août 2025

Des stages pour enfants 
avec Oh Extra

Du 20 au 24 octobre, les 
enfants ont participé à notre 
stage d’automne sur le thème 
des “Monstres rigolos et 
créatures fantastiques”. 
Malgré une météo capricieuse, 
l’ambiance était au rendez-

vous et les enfants se sont bien amusés !

Tous ont réalisé de chouettes bricolages d’Halloween, 
donnant vie à des monstres drôles et créatifs. Certains ont 
également profi té d’activités sportives au Centre Sportif.

Ce stage, riche en rires, créativité et découvertes, a aussi 
été l’occasion d’accueillir Amélie Lezin, notre nouvelle 
responsable de projet, venue soutenir et développer notre 
offre auprès des jeunes et des familles.

  Rendez-vous du 16 au 20 février pour notre prochain 
stage de détente ! Le thème sera annoncé bientôt… restez 
attentifs !

Cross communal 2025 – 
Place au sport et à la bonne 
humeur
Le vendredi 19 décembre, de 13h à 16h, les élèves de P3, P4, 
P5 et P6 des écoles de la commune d’Ohey se retrouveront au 
Centre Sportif d’Ohey pour participer au Cross communal, un 
moment sportif et festif placé sous le signe de la coopération 
et de l’énergie positive ! 

  Organisé par les professeurs d’éducation physique en 
collaboration avec le Centre sportif local, cet événement 
vise à faire bouger les élèves dans un esprit de convivialité 
et sans esprit de compétition.

Au programme :
  Des boucles de distance variable, adaptées à chaque 
tranche d’âge,
  La possibilité d’accumuler les tours parcourus pour leur 
classe,

  Pas de classement, mais le plaisir de se dépenser ensemble, 
dans une ambiance motivante et bienveillante ! 
  Les horaires précis des différentes courses seront 
communiqués par les écoles dans les jours à venir.

Les familles sont cordialement invitées à venir encourager 
les enfants et partager avec eux ce bel après-midi de sport 
et de bonne humeur ! 

MYSTÈRE RÉSOLU : MERCI POUR VOTRE AIDE !
Dans notre précédent numéro, nous lancions 
un appel à témoignages pour identifi er deux 
personnes sur une photo ancienne publiée 
dans l’Inf’Ohey. Grâce à votre mobilisation, 
le mystère est élucidé !

Inconnu reconnu !
La personne au centre a été reconnue par de nombreux 
Oheytois : il s’agit de Marius Streel.
Quant à la silhouette à l’arrière, nos recherches enrichies 
par les précieuses indications de Noël Galer, historien local, 
ont permis d’identifi er l’abbé Paul Malherbe, ancien curé de 
Namur, connu pour ses homélies en wallon lors des fêtes 
de Wallonie.
Un immense merci à toutes les personnes qui ont contribué 
à cette identifi cation !
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OHEY
Rue de Huy 168 - 085/23.28.51
www.facebook.com/Mr.BricolageOhey/

SERVICE LOCATION

OUVERT :
• LUNDI : 12H30 - 18H30
• MARDI AU SAMEDI : 9H00 - 18H30
• DIMANCHE : 9H00 - 12H30

NEW

Avenue de Belle-Mine, 5b

Votre espace sommeil
à Andenne

Découvrez-en plus sur
lattrape-reves.be
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crapsconstruct.be
0485 634 115

T O I T U R E  & R É PA R AT I O N D E  T O I T U R E

E n t re t i e n  d e  t o i t u re
Con s t r u c t i on R é n ova t i on Te r r a s s e m e n t A m é n a g e m e n t  ex t é r i e u r

Parce que chaque situation est personnelle et qu’elle 
nécessite une attention particulière, Marcel Deglim, votre 
délégué local, vous accueille à Ohey, à son domicile, sur 
rendez-vous les mardis de 14h00 à 18h00 et le 1er samedi 

du mois de 10h00 à 12h00. 

    La Bouchaille, 221 
à 5350 OHEY

  085 61 20 30
  0476 83 78 05
  marcel.deglim@skynet.be

Marcel DEGLIM

Éditeur responsable : Frédéric Hennaut, Chaussée de Waterloo, 182 à 5002 Saint-Servais

Scannez le QR code pour 
connaître les autres agences 
ouvertes à proximité

2000580713/GL-B

Rue de Ciney 179 • OHEY 085/61.17.42

OUVERT:

Le lundi, de 12h à 19h 
Du mardi au samedi, de 8h30 à 19h
Le dimanche et jours fériés, de 8h à 13h

60 places de parking

OUVERT NON-STOP
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Nous vous invitons à consulter notre site 

coordination-atl.be 

pour toutes les informations mises à jour.

EL A L’ART
Stage créatif : art plastique

De 6 à 12 ans
0470 76 60 26 - elo.alard@gmail.com

Rue Pierre Froidbise, 60 - OHEY

Ça se passe 

   à Ohey...

Ed. resp. : Charlotte ALEXANDRE - Coordination ATL Ohey
                   Place Roi Baudouin, 79B (bâtiment de l’EPN) - 5350 OHEY - 0476 968 424 - atl.ohey@coala.be
Graphisme : Caroline DEMAIFFE - COALA asbl

Avec le soutien de 

Vacances pour enfants
Hiver 2025 / Détente 2026

MAISON DES JEUNES DU GRAND OHEY

Stage participatif : carnaval de la MJGO

Dès 10 ans
0475 72 02 75 - mjgoasbl@gmail.com

Chemin du Tige, 26 - EVELETTE

LA GRANGE D’YSALINE
Activités créatives 
De 7 à 12 ans
0475 72 38 56 - i.sengier@icloud.com

Chemin Saint Fontaine, 200 - EVELETTE

OH... EXTRA !
Stage Oh...EXTRA !
De 2,5 à 12 ans
0477 96 00 73 - stageohey@gmail.com

École d’Ohey - Rue de Reppe, 115 - OHEY

VACANCES D’HIVER VACANCES DE DÉTENTE
22 - 26 décembre 29 déc. - 2 janvier 16 - 20 février 23 - 27 février

CENTRE SPORTIF LOCAL 2,5-12 ans

L’EFFET COLIBRI 4-10 ans (3 jours) 4-10 ans

EL A L’ART 6-12 ans

LA GRANGE D’YSALINE 7-12 ans 7-12 ans 7-12 ans 7-12 ans
KIFF & SENS 6-14 ans (2 jours) 3-10 ans 3-10 ans

MJGO Dès 10 ans
LA NUTRI BY MARIE Dès 6 ans (3 jours) Dès 6 ans
OH... EXTRA ! 2,5-12 ans

CENTRE SPORTIF LOCAL
Stage sportif 
De 2,5 à 12 ans
0473 19 34 44 - stageohey@gmail.com

Voie du Rauyisse, 1 - OHEY

L’EFFET COLIBRI
Stage yoga / Ateliers festifs et créatifs

De 4 à 10 ans
0495 79 18 86 - gdebruyn17@gmail.com

Rue Bois de Goesnes, 60B - PERWEZ-HAILLOT

LA NUTRI BY MARIE
Stages autour de la nutrition 

Dès 6 ans
0474 55 32 24 - marie.mls@outlook.com

Rue de l’Orgalisse, 31K - JALLET

KIFF & SENS
Stage « Les crafters éveillés » 

De 3 à 14 ans
0497 18 37 02 - animmava@gmail.com

MJGO - Chemin du Tige, 26 - EVELETTE

CARNAVAL
sam 21/02 dès 14h00

ouvert à tous !

ATL
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ÉNERGIE

Le tarif bihoraire change : 
que faut-il retenir pour 2026 ?

Dès le 1er janvier 2026, le tarif bihoraire évolue pour mieux 
coller aux réalités énergétiques du réseau. Concrètement, une 
nouvelle plage d’heures creuses sera ajoutée chaque jour entre 
11h et 17h, en plus de celles déjà existantes la nuit (22h à 7h). 
Et ce, 7 jours sur 7 ! Le week-end ne sera plus entièrement en 
heures creuses : il suivra désormais le même découpage que 
les jours de semaine.

Ce changement est automatique : aucun réglage à prévoir, que 
vous ayez un compteur électromécanique ou communicant. 
Seules les personnes ayant désactivé la fonction communicante 
de leur compteur digital seront contactées par leur gestionnaire 
de réseau.

Pourquoi ce changement ? 
Une réponse à la transition énergétique

Le réseau électrique évolue rapidement. Avec l’essor des 
énergies renouvelables (solaire, éolien), la production devient 
plus intermittente et décentralisée. Parallèlement, nos usages 
se transforment : voitures électriques, pompes à chaleur, 
climatiseurs… tout cela augmente la demande, souvent 
concentrée aux mêmes heures.

L’objectif ? Répartir la consommation sur la journée, éviter les 
pics de demande (matin et soirée), et inciter à consommer quand 
l’électricité verte est disponible. Résultat : un réseau plus stable, 
des coûts maîtrisés et une transition énergétique facilitée.

Quelles habitudes adopter pour consommer malin ?

Pas besoin de tout chambouler, mais quelques ajustements 
peuvent faire la différence. L’idée est de déplacer un maximum 
de consommations vers les heures creuses (11h-17h ou 22h-
7h), sans trop de contraintes :

Chauffage électrique ou pompe à chaleur : chauffer la nuit 
ou l’après-midi si l’isolation est bonne.
Chauffe-eau : programmer le boiler pour fonctionner en 
heures creuses.
Voiture électrique : recharger la nuit ou en journée.
Lave-linge, sèche-linge, lave-vaisselle : les faire tourner en 
dehors des heures de pointe.

Et pour maximiser les économies, on combine trois leviers : 
Flexibilité (consommer au bon moment) Sobriété (éviter les 
gaspillages) Effi cacité (utiliser des appareils performants)

Qui est concerné ? 
Et qu’en est-il des cas particuliers ?

Ce changement touche tous les consommateurs raccordés au 
réseau basse tension avec une puissance inférieure à 56 kVA. 
Pour les puissances supérieures, seuls les compteurs sans 
mesure de prélèvement (type YMR) sont concernés.

Si vous bénéfi ciez du tarif social, les nouvelles plages 
s’appliqueront aussi à vous. Il faudra donc adapter vos usages 
pour continuer à en tirer profi t. Même chose pour les compteurs à 
prépaiement : soyez attentif aux nouveaux horaires, notamment 
le week-end.

Ce nouveau découpage horaire est une opportunité : consommer 
mieux, au bon moment, et à moindre coût. 

Attention ! Du changement également du coté de 
la tarifi cation des fournisseurs ? 

En plus du monohoraire (qui reste) et du bihoraire (dont les 
heures changent), deux nouveaux types de tarifs font leur 
apparition :

  la tarifi cation incitative (pour la partie « frais de réseau ») 
en Wallonie ;
  la tarifi cation dynamique (pour la composante « énergie »).

Quand on a la possibilité de piloter avec précision ses appareils 
électriques et de déplacer un volume suffi sant de puissance (en 
kW), il est possible d’atteindre des économies substantielles 
sur la facture. Mais il faut être sûr de son coup, surtout avec 
les tarifs dynamiques.

Rendez-vous sur le site de la commune,
www.ohey.be/bihoraire.

Plus d’infos

Le bihoraire 
change d’horaire !

Retrouvez désormais un nouvel horaire pour vos 
heures creuses et vos heures pleines, 7 jours sur 7. 

N’oubliez pas d’adapter vos habitudes !

Heures pleines : 07h - 11h & 17h - 22h Heures creuses : 11h - 17h & 22h - 07h

01:00 07:00 11:00 17:00 22:00



n°70 hiver 2025 | 13 |

PROPRETÉ

Votre calendrier de collecte 2026 

Le calendrier des collectes 2026 est censé avoir été distribué 
dans votre boîte aux lettres entre le 8 et le 12 décembre.

  Attention : Soyez attentif, il arrive que le calendrier se glisse 
parmi les publicités. Vérifi ez donc bien le contenu des prospectus 
avant de tout jeter dans les papiers-cartons

Simplifi ez-vous la vie avec l’application Recycle !
Plus besoin de chercher vos dates de collecte ni de retenir quel 
déchet sortir ! 
Avec Recycle !, vous avez votre calendrier personnalisé toujours 
à portée de main. 

Téléchargez gratuitement l’application sur 
Android ou iOS pour :

  recevoir une alerte la veille du jour 
de collecte ;
  consulter les consignes de tri pour 
chaque type de déchet collecté en 
porte à porte ;

Votre calendrier de collecte en poche et toujours 
à jour !
Si vous n’avez pas reçu votre calendrier dans votre boîte aux 
lettres et que vous préférez le consulter autrement que via 
l’application Recycle ?

Pas d’inquiétude : plusieurs alternatives existent si vous n’utilisez 
pas l’application Recycle !

  Calendrier en ligne : consultez à tout moment les dates de 
collecte sur www.bep-environnement.be ;

  Calendrier à imprimer : téléchargez la version PDF de votre 
commune (rubrique « Téléchargement ») et imprimez-la chez 
vous ;

  Version papier : si vous n’avez pas reçu le calendrier ou l’avez 
égaré, contactez votre administration communale ou le BEP 
Environnement au 081/718.211, qui disposent d’un stock 
pour les citoyens.

Collecte des sapins naturels par le service 
du centre des travaux – Janvier 2026

En ce mois de janvier 2026, les services 
communaux proposent de procéder à la 
collecte des sapins naturels (uniquement le 
sapin, c’est-à-dire, sans pied stabilisateur 
même si celui-ci est en bois). Merci de vous 
en assurer la veille du ramassage.

Ce service est offert à la population et 
plus spécifi quement aux personnes qui 
rencontreraient des difficultés pour le 
transport, car il est également possible de 
les déposer au recyparc du mardi au samedi 
de 9h à 17h (rue de Ciney).

Afi n d’organiser au mieux cette collecte, il 
est impératif de vous inscrire en ligne via 
le QR code ou via le bon de réservation 
ci-dessous pour le mercredi 07 janvier 
au plus tard (minuit).

Merci de tenir compte des consignes 
suivantes pour faciliter le travail des agents 
chargés de la collecte, sortez vos sapins 
avant 8h le matin du jour de collecte ou la 
veille au soir après 18h. Faites en sorte que 
celui-ci soit bien visible et accessible, en 
bord de voirie, mais sans gêner le passage.

La collecte des sapins est organisée 
par la commune d’Ohey du 12 au 
15 janvier 2026 uniquement sur 
inscription au préalable (seuls les 
sapins qui auront fait l’objet d’une 
inscription seront ramassés).

Voici le calendrier de ramassage par 
village :
◗ Lundi 12 janvier : Évelette et Goesnes
◗ Mardi 13 janvier : Perwez et Jallet
◗ Mercredi 14 janvier : Ohey
◗ Jeudi 15 janvier : Haillot

Collecte des sapins : 

Madame, Monsieur 
............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

Domicilié : 
Rue ...........................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................

N° ...................................Code postal ...........................................................

Village :  ........................................................................................................................

Souhaite le passage des services 
communaux pour la collecte des 
sapins
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AFFAIRES SOCIALES 

La nouvelle équipe du CCCA d’Ohey
Chères Oheytoises, chers Oheytois 
de 65 ans et plus, vous le savez 

certainement, le CCCA (Conseil 
Consultatif Communal d’Ohey) est 

à votre service pour vous proposer des 
animations telles que spectacles, visites au domicile des 
seniors de 80 ans et plus et bien d’autres projets encore.

La nouvelle équipe est dynamique et regorge d’idées. Elle 
est à votre écoute et est composée de 12 membres dont 
vous trouverez le prénom et le nom, le village auquel ils sont 
rattachés, sur les photos ci-dessous.

Évelette

Françoise CELIS Jeannine FANNOY
(présidente)

Philippe VAN STEENSEL
(vice-président)

Astrid VERCRUYSSEN
(trésorière)

Ohey

Hervé PERSAIN
(secrétaire)

Marc ANTOINE Gabriel GAKUBA

Haillot

Alexandre DEPAYE Benoît DIVE André DOYEN Pol GILLET

Perwez

Gilbert PAS

N’hésitez pas à nous rejoindre et passez un moment agréable 
entre amis, voisins et futur(e)s connaissances.

Pensez à parcourir l’Inf’Ohey, nous rejoindre sur notre page 
Facebook « CCCA Ohey » et également par le biais de petites 
affiches annonçant des spectacles, animations, et autres.

Activités du CCCA en collaboration avec le CPAS :
 �le dimanche 7 décembre 2025 : une pièce de théâtre en 
wallon, à la salle des Fanfares à Faulx-les-Tombes
 �le dimanche 25 janvier 2026, la Chorale « LA CLIQUE » 
viendra vous interpréter des chansons françaises des années 
70-80 à la salle Isbanette.
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AFFAIRES SOCIALES 

Avez-vous droit à une allocation de chauffage 
Les conditions d’octroi :

 �Quels combustibles ?
 �Gasoil de chauffage en vrac
 �Propane en vrac
 �Gasoil de chauffage à la pompe (*)
 �Pétrole lampant à la pompe (*)

(*) Pétrole et mazout à la pompe : forfait dossier 
unique avec un octroi de 210 € du 1er janvier 
2026 au 31 décembre 2026.

 �Quelles catégories ?
1 	� L’ensemble du ménage est bénéficiaire 

de l’intervention majorée de l’assurance 
maladie invalidité (BIM)

2 	� Ménages à faibles revenus : Revenu annuel 
brut imposable inférieur ou égal à 24.814,75€ 
majoré de 4.591,85€ par personne à charge

3 	� Personnes surendettées : règlement collectif de dettes 
ou médiation de dettes ET prouvant une incapacité de payer 
la facture

 �Comment introduire votre demande ?
Vous devez introduire une demande en vous munissant du bon 

de livraison ou de la facture et de votre carte d’identité 
auprès du CPAS d’Ohey dans les 60 jours maximum 

suivant la date de livraison.

CPAS d’Ohey - Rue du Tilleul, 95  
à 5350 OHEY

Tél. : 085.61.19.91
Permanences : jeudi de 13 à 15 heures.

Plus d’infos

PARTAGE D’EXPÉRIENCE 

« Les réfugiés roms ukrainiens : de l’accueil à l’intégration »

Ohey partage son expérience lors d’une formation 
sur l’accueil des réfugiés roms ukrainiens.

Le 23 septembre 2025, notre Bourgmestre Christophe 
Gilon et Delphine Goetynck, employée du CPAS, ont 
présenté l’expérience de la commune d’Ohey lors de la 
formation intitulée «Les réfugiés roms ukrainiens : de 
l’accueil à l’intégration », organisée par le Centre de Médiation 
des Gens du voyage et des Roms.

Cette matinée avait pour objectif de mieux comprendre la 
situation spécifique des Roms en provenance d’Ukraine et 
de fournir aux professionnels des outils concrets pour les 
accompagner dans leur parcours d’intégration : accès au 
logement, à la formation, à l’emploi et à la scolarisation des 
enfants.

À travers leur présentation, nos représentants ont partagé les 
actions concrètes menées à Ohey pour accueillir et accompagner 
plusieurs familles ukrainiennes, mettant en lumière les bonnes 
pratiques locales, les défis rencontrés et les solutions apportées.

Les échanges furent riches, constructifs et inspirants, soulignant 
l’importance de la collaboration entre les communes, les CPAS et 
les acteurs associatifs pour une intégration réussie et humaine.
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Personnes récemment décédées
En mai
ROGER Joël, à Namur
HEINE Anne, à Bouge
STRUVAY Marie-Claire,  
à Huy
HEMBLENNE Nicolas 
Joseph, à Namur
MAHIEU Michel, à Huy

En juin
FAKHOURI Issam, à Ohey

En août
Von Westernhagen 
Marianne, à Namur
HENRY Philippe, à Haillot
MICHAUX Francis, à Huy

En septembre
GODET Louis, à Namur
DEPAYE Philippe, à Haillot
VERLAINE Éric, à Ohey

En octobre
ABRAHAM Denise, à Haillot

En novembre
LÉONET Arlette,  
à Namur
DESSART Jules, à Namur
GROMMEN André, à Wanze
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OHEY A DU TALENT ! 

Cédric Dufey, au sommet de l’endurance

Sportif aguerri, Cédric Dufey, habitant de notre commune 
d’Ohey, a marqué les esprits lors de la première édition de 
Ultimo Kilometro : une course de 24 h qui met à l’épreuve la 
volonté et la résistance organisée par Resist & Ride au Centre 
sportif d’Ohey. 

Enchaînant les kilomètres et les heures, il a su tenir tête à 
l’épuisement pour monter sur la deuxième marche du podium 
après une lutte acharnée. 

Cette performance témoigne de son engagement, de sa ténacité 
et de la passion qui l’animent pour le cyclisme. 

Bravo à lui : un bel ambassadeur pour Ohey !

Un aperçu de ses performances :
 �2e à Ultimo Kilometro 2025 
 �Vainqueur du Resist & Ride Championship 2023 
 �6e en 66 heures au Ardennes Monster 2023  
1050km/20000d de dénivelé

 �2e en 55 heures au Hardennes Gravel Tour 2023 700km/12000 
de dénivelé 

 �VTT Ultra Raid de la Meije 2021 Top20
 �VTT MB Race Ultra 2022 Top30
 �Bi cinglé du Ventoux 2025 
 �Par ailleurs, il roule environ 20.000 km à vélo par an.

CITOYEN D’HONNEUR 

Ohey rend hommage à son médecin d’exception :  
la rue Marteau devient la rue du Docteur Verlaine

Ohey, 18 octobre 2025 – C’est sous une émotion palpable 
que la commune d’Ohey a célébré, ce samedi, la mémoire du 
Dr Ernest Verlaine, élevé à titre posthume au rang de Citoyen 
d’Honneur. Une distinction amplement méritée pour ce médecin 
d’exception, arrivé à Ohey en 1965 et resté au chevet de ses 
patients pendant près de soixante ans.

« Sa grande modestie était à l’image de son ultra-compétence », 
témoignait récemment un voisin, résumant à lui seul 
l’engagement sans faille du Dr Verlaine. Toujours disponible, jour 
et nuit, week-ends compris, il a marqué plusieurs générations 
par son dévouement, sa sensibilité à la souffrance, et son écoute 
bienveillante. « Il soignait les corps et les âmes », rappela le 
Bourgmestre, soulignant que pour lui, chaque patient comptait.

Pour perpétuer son souvenir, le Conseil communal a décidé 
de rebaptiser la rue Marteau en rue du Docteur Verlaine. 
Une plaque commémorative sera prochainement apposée 

devant sa propriété, ainsi qu’aux extrémités de la rue. Une façon 
pour Ohey de dire merci à celui qui, par son humanité et son 
professionnalisme, a sauvé des vies et marqué l’histoire locale.

Un hommage vibrant, à la hauteur d’un homme qui a fait de 
sa vocation une œuvre de vie.
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085/61.12.75 info@galer.eu

SANITAIRE

OUVERT
le dimanche

matin
9h-12h

Rue de Ciney, 144/1 - 5350 Ohey
www.galer.eu

QUINCAILLERIE

OUTDOOR POELERIE

COULEURS

MÉNAGE

À votre service à OHEY depuis 3 générations!

Votre fidélité est récompensée toute l’année.
10% de vos achats cumulés déductible après

votre 3ème visite

OUOUO VUVU EVEV RERE TRTR
le dimanche

matin
9h-12h

 

INFIRMIÈRE
À DOMICILE

  

GUILLAUME M-Christine de Ohey

0475/89 30 12
ARNOLD Ingrid de Haillot 

0475/87 36 70

Dans  votre  région
Ohey - Gesves
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MJ

CJ

CMJ

N

Ohey_2025-11-26_Infirmière Guillaume_60x90mm_HD.pdf   1   26/11/25   16:50

Pour vos achats de fi n d’année, ouvert sans rdv le 20/12 de 9h à 18h, 
le 23/12 de 9h à 18h, le 24/12 de 9h à 16h.
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RÉPARATION - REMPLACEMENT - VITRES TEINTÉES
à domicile ou dans notre atelier de tous vitrages automobiles
voitures - camionnettes - camions
véhicules agricoles
engins de génie civil - divers - …

de tous vitrages automobiles

En tant que partenaire Autoglass Clinic, 
nous travaillons en collaboration 

avec des sociétés d’assurances et de leasing

véhicules agricoles
engins de génie civil - divers - … En tant que partenaire Autoglass Clinic, En tant que partenaire Autoglass Clinic, 

nous travaillons en collaboration 
avec des sociétés d’assurances et de leasing

142 rue de Ciney - 5350 OHEY (Namur)
Tél.: 085/315 285 

GSM: 0496/101 894
info@vitroplus.be

www.vitroplus.be 
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Vente de vélos 

électriques

PEUGEOT

CITROËN DSSpécialiste indépendant
www.grauxohey.be  •  085/61  22  96

VENTES 

DE  VÉHICULES 

NEUFS 

ET  D ’OCCASIONS
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Léonet Johan 

Peinture intérieure et extérieure.
Peinture décorative
Mortex
Revêtement sol et mur, parquets...

leonetjohan@live.be

GSM: 0479/82 50 49 - 5340 FAULX-LES-TOMBES

Chauffage . Sanitaire . Pompes à chaleur 
Panneaux solaires thermiques

083//67 74 67                          0474//60 84 83

marctremblez@gmail.com www.chauffage-tremblez.be

SRL

Hail lot

ARTICLES CADEAUX
PANIERS GARNIS

CRÉATION EN BOIS
CARTERIE

Menuiserie
générale

 JHMenuiserie | Rue du village 51 - 5352 Perwez (Ohey)
Atelier à Haillot rue Malizette 212 A

Meubles sur mesures - Bardages - Terrasses - Placards
Portes - Pose de parquet - Châssis - etc.

jhmenuiserie@outlook.com

Hail lot
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PANIERS GARNIS

CRÉATION EN BOIS
CARTERIE
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ARTICLES CADEAUX
PANIERS GARNIS

CRÉATION EN BOIS
CARTERIE

Ma mission : t’aider à trouver une routine 
alimentaire qui te correspond, sans 

régime stricte ni solution miracle, mais 
avec des résultats durables

  Des consultations adaptées et un suivi 
(possibilité de consultations à domicile) 

  Des recettes équilibrées et gourmandes 

  De la motivation pour garder le cap 

   Des ateliers le soir afi n de réaliser des 
recettes gourmandes, saines et faciles à 
préparer 

  Des ateliers durant les vacances pour les 
enfants, afi n qu’ils apprennent par eux 
même à bien manger 

  Des plats préparés réalisés par mes soins 
(sans lactose, sans gluten à la demande)

MLS Services SRL
Rue de l’orgalisse 31K

5354 Jallet
0474/55.32.24

marie.mls@outlook.com

 Mon objectif : te montrer que bien 
manger ne rime pas avec frustration, mais 

avec plaisir et énergie 

 Parce que bien manger, c’est avant tout 
de prendre soin de toi

Ohey_2025-11-25_La Nutri_90x60mm.indd   1Ohey_2025-11-25_La Nutri_90x60mm.indd   1 25/11/25   12:3525/11/25   12:35
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ÉCONOMIE

Facturation électronique obligatoire 
dès le 1er janvier 2026 : 
êtes-vous prêts ?

À partir du 1er janvier 2026, toutes 
les organisations avec un numéro de 
TVA (indépendants, TPE, PME, ASBL, 
commerces, agriculteurs, professions 
libérales, etc.) devront émettre et 
recevoir des factures électroniques 
structurées (B2B). Les PDF ne suffi ront 

plus : il faudra utiliser le réseau sécurisé Peppol et des fi chiers 
standardisés.

Pourquoi agir maintenant ?
  Sanctions lourdes : jusqu’à 5 000 € d’amende en cas de non-
respect, rejet des factures, retards de paiement, voire perte du 
droit à déduction de TVA.
  Avantages : moins d’erreurs, paiements plus rapides, aides 
fi scales (ex. : déduction de 120 % pour les logiciels de 
facturation).

Ne prenez pas de risque : La loi entre en vigueur dans moins 
de 2 semaines ! Agissez dès aujourd’hui !

Plus d’infos : efacture.belgium.be | Contactez votre comptable 
ou fournisseur de logiciel.

Un nouveau point Cash à Ohey
Depuis le mardi 02 décembre, un nouveau 
point CASH est en service à Ohey. 

L’aboutissement de ce projet s’inscrit dans un changement majeur 
prévu au 1er janvier 2026 : les cinq grandes banques belges 
(Belfi us, BNP Paribas Fortis, CBC, Fintro et ING) ne proposeront 
plus de retraits d’argent directement en agence dès le 1er janvier 
prochain. Concrètement, l’agence Belfi us d’Ohey ne disposera 
plus d’accès au cash à partir de cette date. C’est pour garantir 
la continuité de ce service essentiel que la commune accueille 
un point Batopin, accessible à tous. 

Des fonctions essentielles
Il s’agit d’un dispositif du type « shop » : un espace intérieur dont 
la porte d’accès est contrôlée par Batopin. Deux distributeurs 
accueillent les points CASH proposant la fonction de dépôt d’argent 
et le changement du code pin à tous les citoyens, quelle que soit leur 
banque. Les clients des banques partenaires du réseau peuvent 
aussi y consulter le solde de leur compte.

Accessible à tous
Les distributeurs de ces nouveaux points CASH sont dotés d’une 
voix off pour guider les personnes malvoyantes dans leur retrait 
d’argent. Concrètement, l’utilisateur branche ses propres écouteurs 
dans l’entrée audio du clavier et la voix le guide tout au long des 
différentes étapes de son retrait d’argent. Le clavier est en relief, 
et l’écriture braille est utilisée pour permettre de repérer facilement 
les différentes parties de l’appareil (zone d’introduction de la carte 
bancaire, zone de branchement du casque…). Pour des raisons 
de sécurité, l’écran est occulté dès que la personne branche son 
casque sur l’appareil. Les personnes à mobilité réduite peuvent 
aussi utiliser le clavier depuis un fauteuil roulant.

Une rampe provisoire sera installée du 
côté des logements afi n de garantir 
l’accès aux personnes à mobilité réduite. 
La rampe défi nitive sera réalisée lors de 
l’aménagement des abords de la maison multiservices.

Sécurité optimale
Tout est mis en place pour que l’utilisateur puisse faire sa 
transaction en toute sérénité. Les miroirs situés au-dessus de 
l’écran permettent à l’utilisateur de voir ce qui se passe derrière 
lui. Si un problème survient lors d’un retrait d’argent, un service 
d’assistance est disponible via un numéro de téléphone indiqué à 
proximité du point CASH, et un affi chage explique clairement la 
procédure « Card Stop » pour permettre de bloquer sa carte. Les 
points CASH disposent d’une surveillance par caméra 24h/24 et 
7j/7 sous plusieurs angles. En cas d’événement suspect, une alarme 
avec sirène se déclenche.

Ce projet fait partie d’un ensemble fi nancé par le PCDR.

Le nouveau point CASH Bancontact 
d’Ohey en pratique :

  Adresse : rue de Ciney, 96 à 5350 Ohey
  Nombre de distributeurs de billets : 2
  Fonctions :
  Pour tous :

- Retrait d’argent
- Changement du code PIN
  Pour les clients des 4 banques partenaires :

- Consultation du solde
- Dépôt d’argent

  Heures d’ouverture : de 6h à minuit.
www.batopin.be 

3 étapes pour être prêt :
Vérifi ez si votre logiciel 

est compatible Peppol. 
Testez dès maintenant 

l’envoi d’une facture 
électronique. 

Consultez votre 
comptable ou le site 
efacture.belgium.be.

Check-list express : 
 J’ai un numéro de TVA 
 je suis concerné. 
 Mon logiciel est compatible 

Peppol. 
 J’ai testé l’envoi d’une 

facture électronique.
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MENUISERIESPRL

0479/20 93 29
Rue des Comognes 12b - 5350 Evelette (Ohey)

serge.collin.menuiserie@hotmail.com •      Serge Collin - Menuiserie

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

SergeCollin-HD.pdf   1   2/03/23   11:03

Châssis BOIS - PVC - ALU
Tentes solaires • Moustiquaires - Gyproc
Toute menuiserie intérieure

Rue de la Source, 191b - 5351 HAILLOT 
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5350 OHEY 
Gsm: 0475 593 308 

Rue Bois d'Ohey, 265b 
E-mail: contact@sergecloef.be

TVA: Be 0885.533.190 

 
 

                                            NOËL   S.R.L 
                                       Rue du Tilleul, 90 5350 OHEY 
                         

                         Mazout de chauffage et agricole 
                      Diesel – Huiles – Graisses 

                  AD blue - Citernes 
 
Tel : 085/61.13.96 

Site : www.mazout-noel.be  

Mail : mazout.noel@skynet.be 

FCB : Mazout NOEL 

 

I T  S o l u t i o n s

• Aide informatique à domicile 
ou à distance

• Conseils & dépannage

• Vente d’ordinateurs

• Mise en place de la 
facturation électronique

 Rue de Baya 18 • 5353 Goesnes
 0485/93.62.02

 cedric.dequirini@gmail.com
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POLICE

La Zone de police des Arches à la pointe de la technologie
Depuis un peu plus d’un an, le 
projet de doter les policiers de la 
Zone de police des Arches d’un 
pistolet à impulsion électrique a fait 
du chemin. Aujourd’hui, c’est chose 
faite. Depuis ce mois d’octobre 

2025, cette nouvelle arme vient étoffer l’équipement de nos 
policiers. Elle comble ainsi le vide qui existait jusqu’alors entre 
les armes non létales (bâton télescopique ou bombe au poivre) 
et l’arme létale (l’arme à feu). La Zone de police des Arches 
devient donc la première zone de police en Wallonie à s’en munir.

Le pistolet à impulsion électrique 
est une arme dissuasive. Visuel 
(jaune) et sonore, il est à létalité 
très réduite au contraire de l’arme 
à feu. Le choix ainsi élargi dans 
l’arsenal du policier permet de 
mieux proportionner sa riposte 

face aux différents degrés de danger. Cet usage de la force 
est d’ailleurs réglementé par la Loi sur la Fonction de Police 
(loi du 05.08.1992). 

Le pistolet à impulsion électrique a pour but d’intervenir dans 
les situations tendues, face à des personnes récalcitrantes, 
refusant d’obtempérer, ou sous infl uence de substances. Il 
est pourvu de « munitions » électrifi ées incapacitantes qui 
impactent le système neuromusculaire de l’individu, empêchant 

toute action pendant quelques secondes. Néanmoins, à aucun 
moment il ne perd conscience. 

Il est évident que nos policiers sont 
formés à l’utilisation de ce pistolet et 
des recyclages sont d’ores et déjà 
programmés.

Cet équipement fait donc désormais 
partie de l’arsenal policier au sein de la 
Zone de police des Arches. 

Utilisation de drones : quelles règles à Ohey ?
Ces dernières semaines, plusieurs 
survols de zones sensibles ont 
marqué l’actualité belge et rappelé 
l’importance d’encadrer l’usage des 
drones.

À Ohey, le Règlement général de 
police administrative, validé par le 
Conseil communal du 16 avril dernier, 
fi xe les règles pour garantir sécurité 
et tranquillité publiques.

Tout vol en plein air nécessite une attestation ou autorisation 
de la Direction générale du Transport aérien (DGTA).

Les drones utilisés à des fi ns professionnelles ou événementielles 
(reportage, événement, prise de vues professionnelle, etc.) 
doivent être déclarés au Bourgmestre, sauf ceux de la police 
et de la protection civile. 

En fonction des circonstances et 
pour des raisons de sécurité, le 
Bourgmestre peut restreindre ou 
interdire un vol. Toute mesure doit 
être justifi ée et rester proportionnée.

Les drones ne peuvent pas être 
utilisés lors d’événements publics 
en espaces fermés.

Ces dispositions visent un usage 
responsable des drones et la préservation du vivre ensemble 
à Ohey. 

Pour consulter le règlement complet : 
https://www.police.be/5305/a-propos/reglement-
general-de-police-administrative-rgpa

Plus d’infos
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DNF

Adaptez votre vitesse pour la protection de la 
nature !
Chaque nuit, des milliers d’animaux traversent nos routes, 
souvent à leurs risques et périls. 
Parmi eux, le renard roux et le blaireau européen, deux espèces 
emblématiques de nos campagnes, paient un lourd tribut à la 
circulation routière nocturne.

Le renard et le blaireau : discrets mais vulnérables…
Ces animaux sont principalement actifs la nuit. Ils sortent de 
leurs terriers à la recherche de nourriture, traversent champs, 
forêts et routes sans se douter du danger que représente un 
véhicule lancé à pleine vitesse.
Le blaireau, avec sa démarche lente et son corps trapu, est 
particulièrement exposé.
Le renard, plus agile, n’en reste pas moins victime de collisions, 
surtout dans les zones périurbaines.
Chaque année, des centaines de ces animaux sont tués sur les 
routes wallonnes, souvent dans l’indifférence générale.

Pourquoi ralentir la nuit ?
Visibilité réduite : même avec des phares, il est diffi cile de repérer 
un animal à temps.

Réaction limitée : à 90 km/h, il faut plus de 70 
mètres pour s’arrêter complètement.
Préservation de la biodiversité : chaque animal 
écrasé est une perte pour l’équilibre naturel.
Sécurité humaine : un choc avec un animal 
peut aussi causer des accidents graves, voire 
mortels pour les conducteurs.

Que pouvez-vous faire ?
Adaptez votre vitesse, surtout en zones rurales ou boisées.
Soyez attentif aux panneaux signalant des passages d’animaux.
Redoublez de vigilance entre le crépuscule et l’aube 
(entre 21h et 6h du matin).
Évitez l’utilisation des phares de route prolongés, (les feux les 
plus lumineux) qui peuvent désorienter les animaux.

Un geste simple, un impact réel
Rouler à 70 km/h au lieu de 90 peut faire toute la différence. 
Ce petit geste peut sauver une vie animale… et peut-être aussi 
la vôtre.

Pour le Département Nature et Forêt

DÉNEIGEMENT

Tout savoir pour l’hiver 2025-2026

L’hiver approche, et la Commune d’Ohey se prépare pour assurer 
votre sécurité et votre mobilité malgré la neige et le verglas. 
Voici ce qu’il faut retenir :

Notre réseau routier :
  235 km de routes communales à déneiger (les nationales 
comme la N921 ou N983 sont gérées par le SPW).

  Relief marqué : nombreuses routes en pente et zones sujettes 
aux congères.

Nos moyens :
  Agriculteurs locaux expérimentés, engagés pour déneiger 
les axes prioritaires.

  Temps d’intervention : 5 à 7 heures par parcours. Les passages 
peuvent être espacés, surtout si la neige tombe en continu.

  Lames de déneigement : inutilisables si la neige est trop fi ne 
ou gelée (risque de casse).

  Accès aux propriétés : nous évitons de surcharger les entrées, 
mais certaines confi gurations rendent le dégagement diffi cile.

Priorités et stratégie :
  Déneigement ciblé : écoles, bâtiments médicaux et 
paramédicaux, bâtiments publics, et axes principaux.

  Durant la saison hivernale, les voies suivantes sont interdites 
à la circulation en cas de neige ou de verglas : Rue de la 
Houyaute; Rue du Pommier Sauvage; Chemin le Long du 
Parc; Rue du Frênu; Rue d’Al Bôle; Chemin du Marticha; Rue 
Grand Mont et Rue de Matagne.

Votre collaboration est essentielle : 
  Respectez les interdictions de circulation sur les routes 
fermées. 

  Ne stationnez pas sur la chaussée : un véhicule mal garé 
peut bloquer le passage des engins. 

 Équipez vos véhicules de pneus adaptés. 
 Aidez vos voisins vulnérables. 
 Signalez les zones problématiques aux responsables :

  Freddy LIXON (Échevin) : 0477.45.49.92

  Christophe GILON (Bourgmestre) : 0472.83.61.42

  Olivier VERMEESCH (Responsable travaux) : 0478.79.03.65

  Un conseil : Stockez la neige de part et d’autre de votre 
entrée pour éviter qu’elle ne soit repoussée sur votre 
propriété.

  Ensemble, restons mobilisés pour un hiver sécurisé ! Pour 
plus d’infos : https://www.ohey.be/deneigement 
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Vous souhaitez apparaître dans ce magazine ?

Contactez nous !
welcome@baammedia.be

02 353 28 83
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 Décembre 2025

Mardi 16
 Journées bien-être à 

destination des aînés oheytois 
et assessois (Foyer Rural 
– place Roi Baudouin, 79 à 
Ohey)

Jeudi 18
 Afterwork organisé par et 

à l’Offi ce du tourisme

Vendredi 19 
 Cross des écoles 

communales d’Ohey à partir 
de 13h

Vendredi 19
 Corrida au Centre sportif 

d’Ohey

Vendredi 19
 Soirée des Mérites sportifs 

au centre sportif 

Samedi 20
 Repair Café à la maison 

des générations, place Roi 
Baudouin, 98 à Ohey 

Samedi 20
 Concert de fi n d’année 

par la Fanfare royale d’Ohey

Samedi 20
 Fête du sapin organisée 

à Évelette sur la place de 
la Convivialité (en face de 
l’église)

Samedi 20, de 9h à 12h
 Permanences du service 

Population/État civil – 
Administration communale

Samedi 27
 Les 10 ans du 

Télévie Ohey

 Janvier 2026

Du jeudi 1er janvier au 
dimanche 15 février

 Campagne des 
Îles de Paix

Lundi 19
 Collecte de sang – À la 

salle des Fanfares

Dimanche 25
 Chorale « LA CLIQUE 

» (chansons françaises des 
années 70-80 à 
la salle Isbanette). 
Une organisation 
du CCCA 

 Février 2026

Le vendredi 06
 « Blind 

test » à l’école 
d’Évelette 

Agenda des manifestations oheytoises
constamment mis à jour www.ohey.be/agenda-actualites

Et durant toute l’année, la découverte d’Ohey avec les 
chasses Totemus – Info à l’Offi ce du tourisme

Joyeuses 
fêtes


